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Texte de la question

M. Patrice Verchère attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la prise en
charge des jeunes adultes handicapés souffrant de troubles autistiques sévères. En effet, en principe, ces
jeunes ne peuvent plus être accueillis au sein d'un institut médico-éducatif (IME) dès lors qu'ils ont atteint leurs
vingt ans. Cette situation laisse les parents face à de grandes difficultés pour la prise en charge de leurs enfants,
d'autant plus lorsque le handicap est trop important pour un accueil dans un établissement et service d'aide par
le travail (ESAT). Devant le défaut de places d'accueil pour ces jeunes adultes handicapés sur le territoire
national, il semble que de nombreux parents se tournent vers des établissements situés à l'étranger et en
particulier en Belgique. Cette situation n'est ni satisfaisante pour les familles qui doivent subir un éloignement
géographique important, ni pour la collectivité puisque cette prise en charge à un coût supérieur à ce qu'il serait
sur le territoire national. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures que le Gouvernement compte
prendre pour répondre au désarroi des familles et proposer un véritable accompagnement de ces jeunes adultes
handicapés.
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